
Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Vice-Président,
Mesdames, Messieurs les Bâtonniers et Vice-Bâtonniers,

Comment candidater autrement qu’avec enthousiasme et humilité ? Ces mots sont très souvent les
premiers, symboles convaincants de l’envie et de la sincérité. 

Alors bien évidemment, je les fais miens sans hésiter.

Mais en vous écrivant, les mots qui me viennent sont sensiblement différents. Et je préfère vous proposer,
avant n’importe quel autre de mes engagements, l’expression de mes convictions et l’assurance de ma
détermination.

C’est donc d’abord en ces termes que je souhaite vous soumettre ma candidature à l’élection des membres
du bureau de la Conférence.

D’aucuns trouveront peut-être cette initiative saugrenue, considérant que j’ai, de fait, trop peu fréquenté
cette institution pour pouvoir raisonnablement m’y engager et mesurer ce que je peux lui apporter.

D’autres, je l’espère, sauront la regarder en se souvenant que pour faire revenir un barreau qui s’en était
éloigné, il faut observer, comprendre, et offrir les moyens de se projeter.

Comme d’autres cette année, parfois contre vents et marées, j’ai fait le choix d’être l’avocat d’une maison
que nous avions à l’époque choisi de quitter.

Nous l’avions fait en conscience, pour de légitimes raisons, et démunis face au silence opposé à nos
insistantes interrogations.

Ceux qui me connaissent savent sans doute que je ne me renierai pas, pas plus que je ne renierai mes
avocats. Que je me soumets à vos suffrages, conscient d’une part des encourageantes évolutions, et
conscient d’autre part de la marge de progression dont nous disposons. 

Confiant dans la volonté de nos représentants de faire rayonner cette institution en revenant à sa
définition. 

Benoît PORTEU de la MORANDIERE
Bâtonnier d’Aix-en-Provence 2022-2023

Aix-en-Provence le 7 novembre 2023,



En rappelant que la Conférence est l’outil technique des ordres et de tous ceux qui œuvrent au quotidien à
faciliter et contrôler l’exercice professionnel de chacun.

En défendant l’idée que c’est à elle de valoriser l’ordinalité, et les vocations qui doivent l’accompagner,
convaincu qu’elle est l’un des leviers de cette autorégulation que nous ne cessons de protéger.

En s’assurant que chaque Ordre, quels qu’en soient les effectifs et les ressources engagées, soit
suffisamment accompagné pour offrir la qualité de service que nos avocats sont en droit d’exiger.

En travaillant à l’unité, nourrie par nos spécificités, et en offrant le contenu et la réactivité qu’impose le
quotidien d’un ordre et de son Bâtonnier.

J’entends le dire, et tout autant le faire, sans aucune autre prétention que celle d’être un artisan
supplémentaire de notre profession. 

Au service de notre communauté, en œuvrant modestement, mais sans renoncement, au bien être de cette
institution. 

Respectueux du collectif, engagé à ses côtés, et espérant pouvoir lui apporter ma volonté de sans cesse
progresser. 

« Nous savons ce que nous sommes, mais nous ne savons pas ce que nous pouvons être »
William SHAKESPEARE

Voilà ce qui me donne, convaincu et déterminé, l’envie de continuer à m’engager.

Je vous prie de croire Monsieur le Président, Monsieur le Premier Vice-Président, Mesdames et Messieurs les
Bâtonniers et Vice-Bâtonniers, en l’expression de mes sentiments dévoués et confraternels.

benoit.porteu@orange.fr / 06.18.92.45.49


